
 
 

DIRECTIVE D’UTILISATION DE LA SALLE D’ÉTUDE 

ROUTE DE PORRENTRUY 16 
 

Compétences et mission 

La salle d'étude a pour objectif d'offrir un espace 

adéquat et gratuit permettant aux étudiant·e·s 

et apprenti·e·s de Delémont et de sa couronne 

de venir travailler seuls ou en groupes, tout 

autre usage étant proscrit. Ce nouvel espace 

est en période de test dès le mois de décembre 

2024 pour une durée de six mois. Après quoi, 

son utilité et son fonctionnement seront évalués 

par le Conseil communal de Delémont. 

 

Accès aux prestations 

La salle est accessible tous les jours de 7h à 

22h, y compris les jours fériés et les dimanches 

ainsi que pendant les vacances scolaires. En-

dehors de ces heures, il n'est pas possible 

d'entrer dans le bâtiment. L'accès est garanti à 

tout un chacun moyennant le retrait préalable 

d'un badge d'accès.  

Les badges d'accès sont disponibles sur 

présentation d'une carte d'étudiant auprès du 

Service de la cohésion sociale, de la jeunesse 

et du logement (CSJL), avenue de la Gare 6. Un 

montant de 30.- par badge sera demandé, 

représentant 20.- de caution et 10.- de mise en 

service. Le badge peut être conservé durant 

toute la période de l'utilisation de la salle.  

Les badges sont nominatifs et impliquent la 

responsabilité du respect des règles édictées.  

 

Locaux et équipements 

La salle concernée se trouve à la Route de 

Porrentruy 16 à Delémont, au premier étage. 

Elle est accessible par la porte d'entrée 

principale du bâtiment. Le code Wifi est remis 

en même temps que le badge d'accès. 

L'entretien usuel de la salle incombe à la 

Commune de Delémont. Il revient toutefois aux 

utilisatrices et utilisateurs de restituer l'endroit 

dans le même état de propreté qu'avant leur 

passage. A cet effet et au besoin, du matériel 

de nettoyage est mis à disposition dans les 

sanitaires. 

 

Utilisation des locaux 

Un usage adéquat est exigé en tout temps :  

− La diffusion de musique ne doit pas gêner 
d'autres utilisatrices et utilisateurs ou les 
autres locataires de l'immeuble ; 

− La consommation d'alcool, la fumée et la 
consommation de substances illicites sont 
proscrites ; 

− La consommation de petite nourriture ne 
doit pas engendrer de salissure sur le 
mobilier, ni de gêne odorante ; 

− L’ajout de mobilier et la modification du 
mobilier existant sont interdits ; 

− En cas de réorganisation de l'espace qui 
serait nécessaire au travail, les utilisatrices 
et utilisateurs sont tenus de remettre la salle 
dans la même configuration qu'avant leur 
arrivée ; 

− Les usagères et usagers utilisent les 
poubelles mises à disposition et trient leurs 
déchets.  

 

Déprédations et sanctions 

En cas de constat de déprédations, les 

utilisatrices et utilisateurs sont tenus d'en 

informer le plus rapidement possible le Service 

CSJL par téléphone au 032 421 91 60 ou par 

courriel à l'adresse csjl@delemont.ch.  

Si le/la ou les responsables des déprédations 

parviennent à être identifiés, ils/elles pourront 

se voir demander une participation totale ou 

partielle au remplacement de la ou les choses 

concernées.  

En cas de déprédation ou d'usage des locaux 

non conforme au présent règlement, l'accès 

peut être interdit à certaines utilisatrices et 

utilisateurs. 

 

For juridique 

Le for juridique est à Delémont. Entrée en 

vigueur le 7 décembre 2024.  

 

DÉPARTEMENT DE LA COHÉSION SOCIALE, 

DE LA JEUNESSE ET DU LOGEMENT 

 

Patrick Chapuis  Pascal Mazzarini 

Conseiller communal Chef de service 
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